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CONTRAT DE VILLE – PREMIERE PROGRAMMATION 2020

Le Conseil  Municipal  lors  de sa réunion  du  7  mai  2015 a  validé  la  mise en œuvre du
nouveau contrat de ville.

Ce contrat s’articule autour de trois piliers :
–  développement urbain, cadre de vie et tranquillité publique,
–  développement économique, emploi et formation,
–  cohésion sociale.

Trois axes transversaux devront se décliner dans chacun des trois piliers et l’ensemble du
contrat :

–  prévenir et lutter contre les discriminations,
– favoriser l'égalité femme/homme,
– favoriser l'insertion sociale et professionnelle de la jeunesse.

Les différents partenaires institutionnels de la Ville, l’État, la Communauté d’Agglomération
Saumur Val de Loire, le Département, le Conseil Régional des Pays de la Loire, la Caisse
d’Allocations Familiales et Saumur Habitat s’engagent dans ce nouveau contrat, signé pour 5
ans.

Le  comité  des  financeurs  du  contrat  de  ville  du  30  janvier  2020  a  validé  la  première
programmation dont le montant global s’élève à 171 900 € sous réserve de la confirmation
des assemblées délibérantes des partenaires concernés.

Cette première programmation compte 20 actions. Les services de la Ville de Saumur sont
opérateurs au titre des 4 actions :

• Journal des quartiers (action n°4),
• O fil du quartier, mon quartier en fête (action n°5),
• Un corps pour grandir (action n°6),
• Science à côté de chez toi (action n°7).

Celles-ci répondent aux orientations stratégiques définies dans chaque pilier.

Les financements attribués à chaque association le sont sous forme de subvention.

Chaque financeur du contrat de ville (État, Communauté d’Agglomération Saumur Val de
Loire,  Département,  Caisse d’Allocations  Familiales)  verse directement aux opérateurs la
subvention qu’il a allouée.
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Il est proposé au Conseil Municipal :

- d’APPROUVER la première programmation du contrat de ville telle que présentée sur le
tableau annexé ;

- de SOLLICITER, pour le compte de la Ville de Saumur :

• la contribution de la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire : 5 460 €
pour les actions n°4 et n°6, 

• la contribution de la Caisse d'Allocations Familiales de : 1 000 € pour l'action n°6,
• la contribution de l' Etat de : 4 000 € pour les actions n°6 et n° 7 , 
• la contribution du Département de Maine et Loire de : 1 000 € pour l'action n°6,

- d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les éventuelles conventions
nécessaires et toutes pièces afférentes ;

- d’AUTORISER le financement de ces actions, sous réserve des dispositions figurant dans
la présente.

Le Directeur Général des Services,

Signé

Yves LEPRETRE

L'Adjointe déléguée,

Signé

Astrid LELIEVRE
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